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Département de 
l'Aveyron 

 

République Française 
MAIRIE LE NAYRAC 

 
PROCES VERBAL du  

CONSEIL MUNICIPAL DU NAYRAC 
 

Nombre de membres 
en exercice: 15  
 
Présents : 13 
 
Votants : 15 
 
Date de 
convocation :  
29/05/2024 

Séance du 04 juin 2024 
L'an deux mille vingt-quatre, le quatre juin à vingt heures et trente minutes, 
le Conseil Municipal de la commune du Nayrac s’est réuni en session 
ordinaire à la salle de la mairie, sous la présidence de Jean-Louis 
RAYNALDY, Maire  
 
Sont présents:  Jean-Louis RAYNALDY, Jean-Louis MIQUEL, Raymonde 
DENIS, Eric ORSAL, Aline RAYNALDY, Christophe BROUSSE, Aurélie 
CONTE, Jérémy CURE, Quentin DAUBAN, Claire MARCILLAC, Karine 
PELAMOURGUES, Doriane RIANI, Jean ROBERT 
 
Excusés ayant donnés pouvoir :  Yvette JOLY à Aline RAYNALDY, 
Gilbert VIGUIER à Jean-Louis RAYNALDY 
 
Secrétaire de séance:  Aline RAYNALDY 
 

 

ORDRE DU JOUR  

1) Subvention Le Jardin d’Enfants 

2) Prise de possession d’immeuble sans maitre 

3) RIFSEEP filière administrative et animation 

4) Adhésion centrale d’achat du SMICA 

5) DM compte 627 

6) Vente parcelle AB577 à M. Gauthier et Mme Varnier 

7) Etude de faisabilité site autoconso par panneaux photovoltaïques sur patrimoine bâti 

(SIEDA) 

8) Adhésion au groupement de commande maitrise d’œuvre énergies renouvelables 

photovoltaïque (SIEDA) 

9) Transfert de compétence éclairage public de la commune au SIEDA 

10) Adhésion groupement de commande du SIEDA pour l’achat d’électricité et gaz  

11) Convention salle Aim’ergence et Vie 

12) Approbation compétences et statuts de la Communauté de Communes     

13) Soutien au projet d’urbanisme de Pierre Boudou                                                                                                                                                                                      

14) Questions diverses + Avis DP 24U2005 Calvet   
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1) Objet: Subvention Le Jardin d'Enfants - 2024_06_04_001 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil la demande de subvention de l'association d'Assistantes 
Maternelles "Le Jardin d'Enfants" afin d'acheter un pack de tickets à gratter à vendre pour gagner 
des lots (avec initiative.fr). 
 
Monsieur le Maire précise que le budget est négatif par manque d’enfants inscrits. Un conseiller 
invite les assistantes maternelles à faire plus de communication autour du jardin d’enfants afin de 
faire connaître ce service (exemple : affiches dans des lieux fréquentés par les parents). 
 
Afin de lever des fonds, un quine sera organisé en 2025. 
 
Plusieurs conseillers proposent d’autres projets pour lever des fonds comme une tombola avec 
des lots achetés localement, des attractions ou vente de gâteaux pendant les marchés 
gourmands ; pesée de panier garni. 
 
Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le conseil municipal décide : 
- d'allouer une subvention de 1340 € à l'association Le Jardin d'Enfants pour une tombola à 
gratter, 
- que cette subvention sera mandatée au compte 65748 du budget communal, 
- autorise le Maire à signer tout document, acte, concernant cette affaire. 
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2) Objet: Prise de possession d'immeuble sans maitre - 2024_06_04_002 

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles l’article L 
1123-1 et suivants ; 

Vu le code civil, notamment son article 713 ; 

Vu l’avis de la commission communale des impôts directs du 06/09/2023 : 

Vu l’arrêté municipal n°01-2023 du 21/09/2023 déclarant l’immeuble sans maître ; 

Vu l’avis de publication du 16/11/2023 ; 

Vu le certificat attestant l’affichage aux portes de la mairie de l’arrêté municipal susvisé ; 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la réglementation applicable aux biens sans 
maître et à l’attribution à la commune de ces biens. Il expose que le propriétaire du terrain, parcelle 
section C, n° 271, ne s’est pas fait connaître dans un délai de 6 mois à dater de l’accomplissement 
de la dernière des mesures de publicité prévues par l’article L 1123-3 (alinéa 2) du code général 
de la propriété des personnes publiques, dès lors l’immeuble est présumé sans maître au titre de 
l’article 713 du code civil. 

Cet immeuble peut revenir à la commune si cette dernière ne renonce pas à ce droit. 
  

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil municipal : 
  

- exerce ses droits en application des dispositions de l’article 713 du code civil pour les raisons 
suivantes : salubrité; 
- décide que la commune s’appropriera ce bien dans les conditions prévues par les textes en 
vigueur. 

M. le Maire est chargé de prendre l’arrêté constatant l’incorporation dans le domaine communal de 
cet immeuble et est autorisé à signer tous les documents et actes nécessaires à cet effet. 
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3) Objet: RIFSEEP filière administrative et animation - 2024_06_04_003 
 
Vu les articles L.714-4 à L.714-13 du code général de la fonction publique, relatifs au régime 
indemnitaire dans la Fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 
de la loi du 26 janvier 1984, 

Vu le décret n°2010-997 du 10 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités 
des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de 
congés (le cas échéant), 

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction 
Publique de l’Etat, 

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle 
des fonctionnaires territoriaux, 

Considérant qu’il y a lieu d’appliquer le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 
Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), 

Considérant que l’indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes prévue par l’arrêté 
ministériel du 3 septembre 2001 n’est pas cumulable avec le RIFSEEP au sens de l’article 5 du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 ; 

Considérant ainsi la nécessité de mettre en place le RIFSEEP en intégrant l’indemnité susvisée 
dans la part fonctions du RIFSEEP dénommée IFSE ; 

Considérant que l’indemnité susvisée fera l’objet d’une part « IFSE régie » versée en complément 
de la part fonctions « IFSE » prévue pour le groupe de fonctions d’appartenance de l’agent 
régisseur, ceci permettant de l’inclure dans le respect des plafonds réglementaires prévus au titre 
de la part fonctions ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 15 mai 2024 relatif à la mise en place des critères 
professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de 
l’application du RIFSEEP aux agents de la commune du Nayrac, 

Le Maire propose à l’assemblée délibérante d’instaurer le RIFSEEP et d’en déterminer les critères 
d’attribution : 
 

Article 1 : Les bénéficiaires 
 

Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires et stagiaires, ainsi qu’au 
contractuels de droit public exerçant les fonctions du cadre d’emplois concerné. 
Le RIFSEEP est applicable aux cadres d’emplois suivants : 

• Attachés territoriaux, 

• Rédacteurs territoriaux, 

• Adjoints administratifs territoriaux, 

• Adjoints d’animation 
En complément du cadre d’emploi des adjoints techniques, pour lesquels le RIFSEEP a été 
mis en place précédemment. 
 
 

Article 2 : Modalités de versement 
 
Les montants des indemnités seront revalorisés automatiquement suivant l’évolution du point 
d’indice de la fonction publique toutes les fois où le montant des primes et indemnités instituées est 
lié à ce point ou en cas de changement dans les conditions fixées par les textes réglementaires 
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applicables pour les primes et indemnités établies par référence à des taux forfaitaires non indexés 
sur la valeur du point d’indice de la fonction publique. 
 
Les montants individuels pourront être modulés par arrêté de l’autorité territoriale dans les limites et 
conditions fixées par les textes applicables à la fonction publique d’Etat ou selon les critères fixés, 
pour chaque prime, par l’assemblée délibérante. 
 
Les agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel, les agents occupant un emploi à 
temps non complet ainsi que les agents quittant ou étant recrutés dans la collectivité en 
cours d’année sont admis au bénéfice des primes et indemnités instituées au prorata de leur 
temps de service. 
Concernant les indisponibilités physiques et conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010, 
le RIFSEEP sera maintenu dans les mêmes conditions que le traitement, durant les congés 
suivants : 

• Congé de maladie ordinaire (traitement maintenu pendant les 3 premiers mois puis réduit 
de moitié pour les 9 mois suivants), 

• Congés annuels (plein traitement), 

• Congés pour accident de service ou maladie professionnelle (plein traitement) 
 
Le RIFSEEP sera suspendu en cas de congé de longue maladie, de longue durée ou de grave 
maladie (attention : pas d’effet rétroactif en paie lors de l’octroi de CLM, CGM). 
L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté individuel. 
 
Depuis la Loi de Transformation de la FPT du 6 août 2019, l’article 88 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 prévoit le maintien du Régime Indemnitaire lors des congés de maternité, paternité ou 
d’adoption « sans préjudice de leur modulation en fonction de l’engagement professionnel de 
l’agent et des résultats collectifs du service ». 
 

Article 3 : Structure du RIFSEEP 
 
Le RIFSEEP comprend 2 parts : 

• L’Indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) qui valorise la nature des 
fonctions des agents et leur expérience professionnelle, 

• Le Complément Indiciaire Annuel (CIA), pour récompenser l’engagement professionnel et 
la manière de servir. Le CIA n’est pas mis en place dans la collectivité. 

 
Article 4 : L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 

 
Le montant de l’IFSE est fixé selon le niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice 
des fonctions. 
Les fonctions occupées par les fonctionnaires d’un même corps ou statut d’emploi sont réparties au 
sein de différents groupes au regard des critères professionnels suivants : 
 

• FILIERE ADMINISTRATIVE : 
 

− Des responsabilités administratives et financières, 

− Des qualifications nécessaires à l’exercice des fonctions, des connaissances 

réglementaires à avoir et à actualiser 

− De la diversité des tâches, des dossiers ou des projets 

− De l’autonomie dans la gestion des tâches et des contraintes horaires liées aux réunions 

en soirée 

− Des responsabilités liées à la fonction de régisseur de recettes (concerne le complément 

IFSE régie) 
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• FILIERE ANIMATION : 

− Des responsabilités liées à l’accueil et à la garde de jeunes enfants 

− Des pénibilités liées au bruit et à la posture 

− Des particularités de l’organisation du temps de travail annualisé 

− Des formations et qualifications 

L’IFSE est également modulée en fonction de l’expérience professionnelle qui est assimilée à la 
connaissance acquise par la pratique et repose sur : 

• L’élargissement des compétences et l’approfondissement des savoirs (acquises par des 

formations) 

• La consolidation des connaissances pratiques assimilées sur un poste (mise en pratique de 

nouvelles tâches ou lors de changement des tâches existantes pour s’adapter à la 

réglementation et à l’évolution des techniques et des outils, notamment informatiques). 

 
Le montant de l’IFSE est réexaminé : 

• En cas de changement de fonctions, 

• Tous les quatre ans (au moins), en l’absence de changement de fonctions et au vu de 
l’expérience acquise par l’agent, 

• En cas de changement de grade à la suite d’une promotion. 
L’IFSE est versée mensuellement. 
 
Les groupes de fonctions et les montants maximum annuels individuels pour un service à temps 
complet sont fixés comme suit : 
 

 
Cadre d’emplois 

 
Groupe 

Emploi 
 

Montant 
maximal 

individuel 
annuel 

IFSE en € 

Attachés territoriaux Groupe 1 Secrétaire général de mairie    5 000 

Rédacteurs territoriaux Groupe 1 Secrétaire général de mairie    5 000 

Adjoints administratifs 
territoriaux 

 Groupe 2  Secrétaire de mairie, 
Agent d’accueil   

   5 000 

Adjoint d’animation Groupe 2 ATSEM    5 000 
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Article 6 : L’IFSE régie 

Les bénéficiaires : 

 

L'indemnité peut être versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires mais également aux agents 

contractuels responsables d’une régie. Elle est versée en complément de la part fonctions « IFSE » 

prévue pour le groupe de fonctions d’appartenance de l’agent régisseur. 

 

Les montants de la part « IFSE régie » : 

 

RÉGISSEUR 

D'AVANCES 

RÉGISSEUR DE 

RECETTES 

RÉGISSEUR 

D'AVANCES 

ET DE RECETTES 

MONTANT annuel de la part 

« IFSE régie » 

(en euros) 

Montant maximum 

de l'avance 

pouvant être 

consentie 

Montant moyen des 

recettes encaissées 

mensuellement 

Montant total du 

maximum de 

l'avance et du 

montant moyen des 

recettes effectuées 

mensuellement 

Montants à définir pouvant être 

plus élevés que ceux prévus 

dans les textes antérieurs dans 

le respect du plafond 

réglementaire prévu pour la part 

fonctions du groupe 

d’appartenance de l’agent 

régisseur 

Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 2 440 110 minimum 

De 1 221 

à 3 000 

De 1 221 

à 3 000 

De 2 441  

à 3 000 

110 minimum 

De 3 001  

à 4 600 

De 3 001  

à 4 600 

De 3 000  

à 4 600 

120 minimum 

De 4 601  

à 7 600 

De 4 601  

à 7 600 

De 4 601  

à 7 600 

140 minimum 

De 7 601  

à 12 200 

De 7 601  

à 12 200 

De 7 601  

à 12 200 

160 minimum 

De 12 200  

à 18 000 

De 12 201  

à 18 000 

De 12 201  

à 18 000 

200 minimum 

De 18 001  

à 38 000 

De 18 001  

à 38 000 

De 18 001  

à 38 000 

320 minimum 

De 38 001  

à 53 000 

De 38 001  

à 53 000 

De 38 001  

à 53 000 

410 minimum 

De 53 001  

à 76 000 

De 53 001  

à 76 000 

De 53 001  

à 76 000 

550 minimum 

De 76 001  

à 150 000 

De 76 001  

à 150 000 

De 76 001  

à 150 000 

640 minimum 

De 150 001  

à 300 000 

De 150 001  

à 300 000 

De 150 001  

à 300 000 

690 minimum 

De 300 001  

à 760 000 

De 300 001  

à 760 000 

De 300 001  

à 760 000 

820 minimum 

De 760 001  

à 1 500 000 

De 760 001  

à 1 500 000 

De 760 001  

à 1 500 000 

1 050 minimum 

Au-delà de  

1 500 000 

Au-delà de  

1 500 000 

Au-delà de  

1 500 000 

46 par tranche de 1 500 000 

minimum 

 



Mairie du Nayrac 

8 
 

 

Identification des régisseurs présents au sein de la collectivité ou de l’établissement 

 

Groupe de 

fonctions 

d’appartenanc

e du régisseur 

Montant 

annuel 

IFSE du 

groupe 

Montant mensuel 
moyen des 

recettes 

Montant 

annuel de la 

part IFSE 

supplémentair

e « régie » 

Part IFSE 

annuelle totale 

Plafond 

réglementai

re IFSE 

Catégorie C   

Groupe 2 

5 000 € Environ 25 000€ 

(de 19 000€ à 

45 000€ selon les 

mois) 

320 € 5 320 € 10 800 € 

Catégorie B 

Groupe 1 

5 000 € Environ 25 000€ 

(de 19 000€ à 

45 000€ selon les 

mois) 

320 € 5 320 € 17 480 € 

Catégorie A  

Groupe 1 

5 000 € Environ 25 000€ 

(de 19 000€ à 

45 000€ selon les 

mois) 

320 € 5 320 € 36 210 € 

 
 
Les agents dont le cadre d’emplois n’est pas encore impacté par le RIFSEEP restent soumis aux 
délibérations antérieures régissant l’indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes 
(arrêté ministériel du 3 septembre 2001). 

 
Article 7 : Cumuls possibles 

 
Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liés aux fonctions et à la manière de 
servir. 
Il est donc cumulable, par nature, avec (sélectionner les primes concernées) : 

• L’indemnité horaire pour travail supplémentaire, 

• L’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections. 
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Article 8 : Transfert « Primes/points » 

 
Conformément au décret n° 2016-588 du 11 mai 2016 portant mise en œuvre du transfert « primes 
/ points », les agents feront l’objet, le cas échéant, d’un abattement sur les indemnités perçues au 
titre de l’année N conformément au tableau ci-dessous : 
 
 

  

CALENDRIER  

 

  

2017 

 

2018 et années suivantes 

 

CATEGORIE 

Montant 

plafond 

ANNUEL 

Montant 

plafond 

MENSUEL 

Montant 

plafond 

ANNUEL 

Montant  

plafond 

MENSUEL 

Catégorie A : 

- Filières sociale  

& médico-sociale 

 

389 € 

 

32,42 € 

 

389 € 

 

32,42 € 

Catégorie A : 

- Autres filières 

 

 

167 € 

 

13,92 € 

 

389 € 

 

32,42 € 

 

 

Catégorie B 

 

 

278 € 

 

23,17 € 

 

278 € 

 

23,17 € 

 

 

Catégorie C 

 

 

167 € 

 

13,92 € 

 

167 € 

 

13,92 € 

 

Après en avoir délibéré, l’assemblée délibérante décide : 

• D’instaurer un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 
et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) tel que présenté ci-dessus, 

• D’autoriser le Maire à fixer par arrêté individuel le montant de l’IFSE et du CIA versés aux 
agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus, 

• D’instaurer une part supplémentaire « IFSE régie » dans le cadre du RIFSEEP ; 

• De prévoir et d’inscrire les crédits correspondants au budget. 

 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er juillet 2024.  
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4) Objet: Adhésion centrale d'achat du SMICA - 2024_06_04_004 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29, 
Vu l’article L 2113-2 du Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n°20231019_2 du SMICA et portant création d’une centrale d’achat,  
Vu les Conditions Générales de Recours à la centrale d’achat,  
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la possibilité d’adhérer à la CENTRALE D’ACHAT 
du Syndicat mixte pour la Modernisation numérique et l’Ingénierie informatique des Collectivités et 
établissements publics Adhérents (SMICA). 
 
 
Compte tenu des besoins de la collectivité en matière de matériel informatique,  
Compte tenu de l’opportunité de bénéficier de l’expertise technique du SMICA,  
Compte tenu du fait que l’utilisation de la Centrale d’Achat permet de s’exonérer des formalités de 
publicité et de mise en concurrence,  
Compte tenu, enfin, de la facilité en termes de procédure et de l’absence d’obligation de procéder à 
des commandes,  
 
L'adhésion à ce dispositif représente donc un réel intérêt pour la Commune et un nouveau levier 
d'action dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique d'achat. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

ADHERE à la Centrale d’Achat du Syndicat mixte pour la Modernisation numérique et l’Ingénierie 
informatique des Collectivités et établissements publics. 
 
APPROUVE  les conditions de recours de la Centrale d’Achat du Syndicat mixte pour la 
Modernisation numérique et l’Ingénierie informatique des Collectivités et établissements publics 
Adhérents dont un exemplaire est annexé à la présente délibération. 

 
S’ENGAGE à verser les frais de gestion à hauteur de 5% de chaque commande passée fixés 
annuellement par la Centrale d’Achat. 

 
DELEGUE Monsieur Jean-Louis Raynaldy, en sa qualité de Maire, en vertu de l’article L. 2122-
22 du CGCT, ou à toute personne habilitée au titre des articles L. 2122-18 et L. 2122-19 du CGCT, 
la décision de recourir aux services de la Centrale d’achat du SMICA en tant que membre adhérent 
ainsi que tout acte y afférent. 
 
AUTORISE       Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de cette 
affaire et notamment le bulletin d’adhésion, 
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5) Objet: DM compte 627 - 2024_06_04_005 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal que les paiements effectués par des personnes qui règlent 
des factures communales par carte bancaire (chez le buraliste, sur internet ou au SGC 
d'Espalion,...) engendrent des frais bancaire qui sont à la charge de la commune. 
 
Il convient donc de créer le compte comptable 627 au budget communal pour enregistrer en 
dépenses ces frais. 
 
 
Le conseil Municipal après en avoir délibéré, accepte de créer le compte 627. 
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6) Objet: vente parcelle AB577 à M. Gauthier et Mme Varnier - 2024_06_08_014 
 
Monsieur le Maire évoque au conseil que Monsieur Gauthier et Madame Varnier, acheteurs de la 
maison de M. et Mme Conte située au 188 Route de la Résidence les Landes cadastrée AB 501, 
souhaiteraient acheter un bout de la parcelle cadastrée AB 576 ayant fait l’objet d’un DA dont les 
nouvelles parcelles sont AB n° 577 et 578. 
 
Monsieur le Maire rappelle qu'une délibération en date du 01 février 2022 avait été prise car 
plusieurs administrés résidant au lotissement Les Landes souhaitaient acquérir des terrains 
communaux jouxtant leur propriété, dont cette ancienne parcelle AB 576 qui a été divisée par un 
géomètre (plan joint) créant ainsi la parcelle AB 577 de 588 m² pour l'Indivision Conte, au prix de 
2.50 €/m². 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer 
tout document et acte concernant cette vente. 
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7) Objet: Etude de faisabilité site autoconsommation par panneaux photovoltaïques sur 
le patrimoine bâti - 2024_06_04_007 

 
OBJET : opération collective d’étude faisabilité site autoconsommation collective/individuelle 

par panneaux photovoltaïques sur le patrimoine bâti des collectivités – Programme 2023 

Dans le cadre de sa politique de développement des énergies renouvelables, le SIEDA propose 
d’étudier la faisabilité d’installer des systèmes d’autoconsommation collective et/ou individuelle par 
panneaux photovoltaïques sur le patrimoine bâti de ses adhérents.  
 
L’étude doit permettre de :  

− Sélectionner les bâtiments les plus adaptés à intégrer le dispositif d’autoconsommation 
collective ainsi que définir le site d’implantation de l’unité de production photovoltaïque 
(toiture bâtiment, parking en ombrière ...)  

− Démontrer la faisabilité d’installer des panneaux solaires en autoconsommation sur les 
bâtiments sélectionnés  

 
L’inscription au dispositif est conditionnée par l’engagement du candidat à : 

− Désigner un agent administratif et/ou technique et/ou Elu Référent qui sera l’interlocuteur 
privilégié du SIEDA pour le suivi d’exécution de la mission 

− Mettre en place les moyens nécessaires 

− Moyens humains (collecte des données (factures, plans, etc.), analyse des usages 
au regard du planning d’occupation, visite des bâtiments …) – Pour l’accès aux 
données de consommation d’énergie, possibilité de donner un accès à un éventuel 
outil de suivi de consommation d’énergie (ex : DEEPKI, autre …) 

− Moyens financiers (pour la mise en place du plan d’actions) 

− S'impliquer fortement aux étapes-clés (lancement du projet, définition des priorités, 
élaboration d’une politique environnementale…) 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que dans le cadre du groupement de commande 
porté par le SIEDA, le montant de la prestation est de 1250€ HT par site. 
 
Un adhérent (commune, communauté de commune, …) peut étudier plusieurs sites (ensemble 

bâtiments consommateur/unités de production). 

 
Monsieur le Maire précise que sur ce montant, l’aide apportée par le SIEDA est de 76%. 
 

La collectivité, adhérente au groupement de commande du SIEDA, supportera la prise en charge 

totale de la TVA sur l’étude. Cette dernière sera récupérée par la collectivité auprès du FCTVA. 

 
Le SIEDA, mandataire, fournit à la collectivité mandante, un état récapitulatif des dépenses 
concernées, éligibles au FCTVA.  
Ces études vont faire l’objet des inscriptions budgétaires, en instruction M57, suivantes : 

− d’intégrer le montant TTC de ces études, au compte 2031 pour les dépenses réelles et 
de comptabiliser cet ouvrage dans le patrimoine de la collectivité,  

− d’intégrer au compte 13258 en recette réelle le montant de la subvention qui sera versé 
par le SIEDA  

− d’émettre sa demande de récupération de FCTVA en joignant l’état récapitulatif 
 
Considérant que pour confirmer la participation de la collectivité à l’opération collective d’étude 
faisabilité site autoconsommation collective/individuelle par panneaux photovoltaïques sur le 
patrimoine bâti, il y a lieu, de délibérer. 
 
Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil : 
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− Approuve la participation de la collectivité ou établissement public à l’opération 
collective d’étude faisabilité site autoconsommation collective/individuelle par 
panneaux photovoltaïques sur le patrimoine bâti, 

− Accepte sans réserve les conditions techniques, administratives et financières 
d’application telles qu’adoptées par le Comité syndical du SIEDA en date du 
15/12/2022  

− S’engage à payer le montant TTC du ou des études  

− Accepte de percevoir la subvention du SIEDA  
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8) Objet: Adhésion au groupement de commande maitrise d'oeuvre énergies 
renouvelables photovoltaïque - 2024_06_04_008 

 

 ADHESION au groupement de commande maitrise d’œuvre énergies renouvelables 
photovoltaïque 

 
 
Considérant que la Mairie du Nayrac souhaite développer des énergies renouvelables 
photovoltaïque sur sa commune.  

Considérant qu’une étude de faisabilité sur le potentiel photovoltaïque en autoconsommation de la 
collectivité a été réalisée avec les caractéristiques techniques suivantes : 

• Site d’implantation des panneaux solaires : 
 Local communal cadastré C 909 

 
• Bâtiment consommant l’énergie produite : 

 Local communal 
 Espace multiculturel 
 Station-service 
 Ecole 
 Mairie 
 Base de loisir 

 
Etant précisé que la Mairie du Nayrac sera systématiquement informée et impliquée dans la 
réalisation de ces études 
 
Au vu de ces éléments Monsieur le Maire, propose d’adhérer au groupement de commande 

coordonné par le SIEDA pour lancer une étude sur la faisabilité du projet, notamment en ce qui 

concerne les études de charpentes, de sol, ainsi que l'établissement d'un chiffrage définitif du 

projet. 

Au vu des résultats de cette étude il sera nécessaire de redélibérer pour passer à la phase travaux  

Nota : 

Étant donné que chaque projet présente une typologie différente à étudier, c’est lors de la visite du 

SIEDA en mairie qu’une estimation du cout de cette étude pourra vous être proposée. 

Pour planifier cette rencontre veuillez-vous rapprocher de nos services : schaib@sieda.net 

Après avoir ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil décide à l’unanimité : 
 
− Décide de l’adhésion de la Mairie du Nayrac au groupement de commandes pour la réalisation 

des missions de maîtrise d’œuvre  
− Prend acte que le SIEDA coordonnateur demeure l’interlocuteur privilégié de la Mairie pour la 

préparation et l’exécution des marchés relatifs au dit groupement, 

− S’engage à régler les sommes dues aux titulaires des marchés, accords-cadres et marchés 
subséquents, retenus par le groupement de commandes et à les inscrire préalablement à son 
budget. 
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9) Objet: Transfert de compétence éclairage public de la commune au SIEDA - 
2024_06_04_009 
 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le SIEDA, conformément à l’article 6 Missions 
et activités complémentaires de ces statuts et aux conventions de délégation temporaire de 
maîtrise d’ouvrage, exerce en lieu et place des membres qui en font expressément la demande, 
les missions suivantes :  

− Les travaux de premier établissement, de renouvellement et d’extension des réseaux 
d’éclairage public, 

− Les travaux de maintenance préventive et curative des installations d’éclairage public 
 

Et les opérations en lien avec ces missions qui sont :  

− La mise en place et suivi des marchés (entretien et travaux) 

− Gestion patrimoniale du parc (mise à jour cartographie, Géoréférencement, DT DICT, …) 

− Assistance technique et administrative 
Conseil et veille règlementaire et technologique 
 
Conformément à l’article L5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le 
Conseil municipal, s’il souhaite transférer la compétence sus décrite doit en délibérer. 
 
Le Conseil Municipal prend connaissance du règlement d’usage de la compétence Eclairage 
Public. 
Le Conseil Municipal dans le cadre du transfert de compétence « Eclairage Public » doit : 

− Mettre à disposition son patrimoine auprès du SIEDA conformément à l’article L1321-1 du 
CGCT 
Cette mise à disposition est constatée par un procès- verbal établi contradictoirement entre 
la commune et le SIEDA  

− De communiquer au SIEDA  

 Tous les contrats conclus et en cours en matière de travaux, de maintenance 
d’éclairage public, de maîtrise d’œuvre et assistance à maîtrise d’ouvrage  

 Des immobilisations comptables 

 Du transfert des agents affectés exclusivement au service transféré 
 
Il est en outre précisé que le transfert de compétence prendra effet le premier jour du mois 
suivant la date de la délibération du Comité Syndical du SIEDA approuvant la décision de 
transfert de la commune devenue exécutoire. 
 
Monsieur le Maire informe également le Conseil qu’un marché de maintenance est en cours 
d’exécution par le SIEDA et que les travaux et la maintenance de l’éclairage public sont assurés 
depuis le 1er janvier 2024 par le SIEDA. 
 
Il est également déclaré qu’aucun agent n’est affecté exclusivement au service objet de la 
compétence optionnelle transférée, ni qu’aucun contrat n’est en cours, en dehors de ceux 
mentionnés ci -dessus. 
 
La présente délibération devra être notifiée à Monsieur Le Président du SIEDA. 
Après lecture de l’ensemble de ces éléments au Conseil Municipal, Monsieur Le Maire propose au 
Conseil Municipal le transfert de la compétence « ECLAIRAGE PUBLIC » de la commune au 
SIEDA. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu les explications de Monsieur Le Maire : 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, 
Vu les dispositions des articles L 1321-1 et L5211-17 du CGCT, 
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Vu le règlement d’usage du transfert de la compétence « Eclairage Public » proposé par le SIEDA, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
Décide d’autoriser le transfert, au SIEDA, de la compétence optionnelle Travaux et Maintenance 
d’éclairage Public, le personnel exclusivement affecté à cette compétence, les contrats associés à 
l’exception des contrats de fournitures d’électricité relatives à l’éclairage public. 
 
Approuve le règlement d’usage annexé à la présente délibération, 
 
Décide d’inscrire chaque année les dépenses correspondantes au budget communal et de donner 
mandat à Monsieur Le Maire pour régler les sommes dues au SIEDA, 
 
Autorise Monsieur Le Maire à signer le procès-verbal de mise à disposition ainsi que tous les 
documents relatifs à ce transfert de compétence, 
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10) Objet: Adhésion groupement de commande du SIEDA pour l'achat d'électricité - 
2024_06_04_010 

 
Adhésion au groupement de commandes porté par les Syndicats Départementaux 

d’Energies de l’Ariège (SDE09), de l'Aveyron (SIEDA), du Cantal (SDEC), de la Corrèze 
(FDEE 19), du Gard (SMEG), du Gers (SDEG), de la Haute-Loire (SDE 43), des Hautes-

Pyrénées (SDE65) du Lot (TE46), de la Lozère (SDEE), des Pyrénées-Orientales (SYDEEL 
66), du Tarn (SDET) et du Tarn-et-Garonne (SDE82) pour l’achat et la valorisation 

d’énergies, l’achat de fournitures, de services ou de travaux en matière d’efficacité 
énergétique 

 
Le conseil Municipal 

Vu le Code de l’Energie, 

Vu le Code de la commande publique, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la convention constitutive jointe en annexe, 

 
Considérant que le Syndicat Départemental d'Énergie de l'Ariège (SDE09), le Syndicat 
Départemental d’Energie du Département de l'Aveyron (SIEDA), le Syndicat Départemental 
d’Energie du Cantal (SDEC), la Fédération Départementale d’Electrification et d’Energie de la 
Corrèze (FDEE 19), le Syndicat Départemental d’Energie du Gers (SDEG), le Syndicat 
Départemental d'Energie de la Haute-Loire (SDE43), la Fédération Départementale d’Energie du 
Lot (FDEL), le Syndicat Mixte d’Electrification du Gard (SMEG), le Syndicat Départemental 
d’Electrification et d’Equipement de la Lozère (SDEE), le Syndicat Départemental d’Energie des 
Hautes-Pyrénées (SDE65), le Syndicat Départemental d’Energie et d’Electricité du Pays Catalan 
(SYDEEL 66), le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn (SDET) et le Syndicat Départemental 
d’Energie de Tarn-et-Garonne (SDE82) : 
 

− ont constitué un groupement de commandes pour l’achat et la valorisation d’énergies, l’achat 
de fournitures, de services ou de travaux en matière d’efficacité énergétique dont le SDET 
(Syndicat Départemental d’Energies du Tarn) est le coordonnateur ; 

 
− qu’en leur qualité de Membres Pilotes dudit groupement, seront les interlocuteurs privilégiés 

des membres du groupement situés sur leurs territoires respectifs. 
 
Considérant que les Membres pilotes précités souhaitent renforcer les compétences mises à 
dispositions des acteurs de leurs territoires en les regroupant au sein d’un groupement de 
commandes qui se matérialise par une nouvelle convention constitutive entre ses membres. 
 
Considérant que cette nouvelle convention constitutive entrainera la résiliation de l’actuelle 
convention constitutive dans un délai de six mois à compter du terme des marchés ou accords-
cadres passés dans le cadre de la convention actuelle. 
 
Considérant que la commune de Le Nayrac, au regard de ses propres besoins, a un intérêt à adhérer 
à ce groupement de commandes, 
 
Etant précisé que la commune sera systématiquement amenée à confirmer son engagement à 
l’occasion du lancement de chaque marché ou accord-cadre passé dans le cadre du groupement 
pour ses différents besoins. 
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Au vu de ces éléments et sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal : 
 
− Décide de l’adhésion de la commune de Le Nayrac au groupement de commandes précité. 

 
− Approuve la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe à la 

présente délibération. 

− Autorise Monsieur le Maire à signer de la convention constitutive pour le compte de la 
commune. 

− Prend acte des missions dévolues aux Membres Pilotes décrites au 5.2 de la convention 
constitutive et que le Membre Pilote de son département (ou le Membre Pilote auprès duquel 
il a été fait part du souhait d’adhésion au Groupement pour les membres dont le siège est 
localisé en dehors des départements des Membres Pilotes), ou par défaut le coordonnateur, 
demeure l’interlocuteur privilégié de la commune. 

− Prend acte des missions dévolues au coordonnateur décrites au 4.2 de la convention 
constitutive et autorise notamment le coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et 
marchés subséquents issus du groupement de commandes pour le compte de la commune de 
Le Nayrac, et ce sans distinction de procédures. 

− S’engage à régler les sommes dues aux titulaires des marchés retenus par le groupement de 
commandes et à les inscrire préalablement à son budget. 

− Habilite le coordonnateur à solliciter, en tant que de besoin, auprès des gestionnaires des 
réseaux de distribution de gaz naturel et d’électricité ainsi que des fournisseurs d’énergies, 
l’ensemble des informations relatives aux différents points de livraison de la commune de Le 
Nayrac 

 
Cette délibération est mise aux voix 
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11) Objet: Convention salle Aim'ergence et Vie - 2024_06_04_011 

 
M. le Maire présente au Conseil la demande de l'association Aim'ergence et Vie de signer une 
convention pour la mise à disposition de la salle communale à titre gracieux, afin de permettre à 
l'organisation de réaliser des permanences de relation d'aide auprès de personnes en difficultés, 
malade, ou en deuil. 
 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise M. le Maire à signer la convention avec 
l'association Aim'ergence et Vie. 
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12) Objet: Approbation des statuts de la Communauté de Communes - 2024_06_04_012 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5214-16-l, 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 17 septembre 2019 portant approbation des statuts de la 
Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère, 
Considérant que la Communauté de Communes exerce des compétences obligatoires et 
supplémentaires  
Vu la délibération N° 2024-02-26-D018 en date du 26 février 2024 de la Communauté de Communes 
Comtal Lot et Truyère approuvant les statuts de la Communauté de Communes et la mise à jour 
des compétences.  
 
Les statuts de la Communauté de Communes datant de 2019, des évolutions législatives ou des 

compétences de la Communauté de Communes sont intervenues depuis lors. 

Le conseil communautaire a donc approuvé par délibération en séance du 26 février 2024, une 

réactualisation de ses compétences :  

− Modification de la terminologie concernant les compétences optionnelles en les dénommant 
« compétences supplémentaires » 

− Assainissement : intégration dans les compétences obligatoires (avant facultative) 

− Tourisme : redéfinition / re délimitation des listes des chemins de randonnées ou des circuits 
communautaires 

− Culture : adaptation de la compétence avec notamment l’intégration du volet « réseau de 
lecture publique/ bibliothèque). 

− Santé : intégration de la notion d’« extension » des maisons de santé dans les compétences 
et liste  

− Conservatoire à Rayonnement Départemental de l’Aveyron : adjonction  

− Valorisation et vulgarisation du patrimoine : adjonction  
 

La délibération doit être approuvée par délibérations concordantes de la majorité́ qualifiée des 

conseils municipaux prévue au premier alinéa du II de l'article L. 5211-5 du code général des 

collectivités territoriales. Aussi le conseil municipal de chaque commune membre dispose d’un délai 

de trois mois, à compter de la notification de la délibération du conseil communautaire au Maire de 

la Commune (le 17 mai 2024), pour se prononcer sur la modification statutaire envisagée.  

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

− PREND ACTE de la mise à jour des compétences de la Communauté de communes, 

− APPROUVE le projet de statuts conformément au projet joint en annexe,  

− NOTIFIE cette délibération à Monsieur le Président de la Communauté́ de Communes 
Comtal Lot et Truyère. 

− AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document à intervenir à cet effet. 
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13) Objet: Soutien au projet d'urbanisme de Pierre Boudou - 2024_06_04_013 
 
Monsieur le Maire indique que la commune du Nayrac n'est pas couverte ni par un SCoT 
applicable ni par un document d'urbanisme puisque régie par le RNU. Ainsi selon les dispositions 
de l'article L.142.4, les secteurs situés en dehors des parties urbanisées ne peuvent être ouverts à 
l'urbanisation pour autoriser les projets mentionnés à l'article L.111.4 4ème alinéa du code de 
l'urbanisme à savoir les projets de construction ou installations, sur délibération motivée du conseil 
municipal, si celui-ci considère que l'intérêt de la commune, en particulier pour éviter une 
diminution de la population communale, le justifie, dès lors qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la salubrité et à la sécurité publique, qu'elles 
n'entrainent pas un surcroit important de dépenses publiques et que le projet n'est pas contraire 
aux objectifs visés à l'article L.101-2 et aux dispositions des chapitres I et II du titre II du livre Ier ou 
aux directives territoriales d'aménagement précisant leurs modalités d'application. 
 
Cependant le législateur a prévu une procédure dérogatoire aux dispositions susmentionnées. 
Cette procédure nécessite d'obtenir l'accord de madame la préfète, après avis de la Commission 
Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF), sur la 
délibération destinée à ouvrir à l'urbanisation le secteur concerné par le projet ; 
 
Monsieur le Maire expose le projet de Monsieur BOUDOU Pierre et de sa compagne d’acquérir un 
corps de ferme situé sur les parcelles n° C 65, C 66, C67 pour en faire son habitation et le siège de 
son entreprise de travaux agricoles. Son projet est de pouvoir construire un bâtiment afin de mettre 
à l’abri tout son matériel. 
Monsieur le Maire rappelle que ce bâtiment sera situé au cœur de l’activité agricole. 
Monsieur le Maire insiste sur l’importance d’accueillir un couple et une entreprise sur sa commune 
liée à l’activité agricole dont beaucoup d’agriculteurs sont demandeurs de diverses prestations. 
 
Ouï cet exposé, le conseil municipal à l'unanimité émet un avis favorable à ce projet. 
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14) Questions diverses 

 
 
DP24U2005 Calvet  
 

Mr le Maire expose le projet de Mr Calvet et Mme Romieu qui souhaitent déposer une déclaration 

préalable de travaux afin d’installer des panneaux solaires au sol sur un terrain jouxtant leur 

maison en bord de route (terrain opposé au terrain sur lequel se trouve la maison).  

Mr le Maire demande l’avis du conseil. Le conseil propose que cette installation soit plutôt à 

proximité de la maison ou sur abris et demande de se rapprocher du PNR, de l’ADM ou d’autres 

communes afin de voir les autorisations dans les autres communes. 

 

 


